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Chambre des R.eprése11fants. 

SÉANCE nu 27 No\'E~rnnE 1875. 

- 
Htulificntions 111·01,osées ma B1itlget de la Iïeue puhllque 

pour· l'exerelce i 87 4. 

Note à l'appui des diverses modifications proposées <m projet ile Budget de la 
Dette 1mbliqtte pow· l'exercice 187 4. 

Dans la note préliminaire du projet de Budget de la Delle publique pour 
l'exercice 1874, le Gouvernement déclara qne plusieurs mesures soumises 
aux délibérations de la Chambre étant de nature à amener de notables chan 
gements à cc projet, il se réservait de propo~cr ultérieurement les modifica 
tions qu'il y aurait lieu d'y introduire. 

On a l'honneur cle foire connaitre à-la section centrale de la Chambre qui 
a été chargée de l'examen dudit Budget, les changements qu'il doit. subir en 
exécution des mesures auxquelles il a été fait allusion et qui out été adoptées 
par la Législature. - Afin de suivre un ordre plus méthodique, des morlifi 
cationsont été apportées dans la classification numérique de quelques crédits. 

AnT. 2 (nouveau). - Augmentation 619001000 francs. 

En vertu de l'autorisation accordée par l'article i cr de la loi du 29 avril 1875, 
le Gouvernement a négocié, aux conditions stipulées par l'anêlé rotai et 
l'arrêté ministériel du même jour (Moniteur n° 120), lin capital nominal de 
250 millions de francs en delle à 5 p. 0/o, Le produit. de celte négociation 
s'élève à la somme de 185,850,000 francs, soit {70,000 francs de moins que 
le chiffre de l'émission immédiate autorisée par la loi, laquelle ne pouvait 
dépasser i 84 millions effectifs. 

Les intérêts de cette partie de l'emprunt ayant pris cours le ter juin 1875, 
le Budget de la Dette publique <le 1874 doit comprendre le crédit afférent 
aux semestres à échoir le i er mai et le ·1 cr novembre 187 4, sur le capital nomi 
nal de 250 millions négocié. 

(Aucun crédit n'est nécessaire en 1874, pour l'amortissement de celle 
nouvelle Dette, parce que la dotation annuelle qui y est consacrée ne prend 
cours q~e le fer moi j 876.) 
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ART. 8 (nouveau). 
- 15 (ancien). 

Augmentation : 56,000 francs. 

L'annuité de 612,000 francs calculée à raison de 4 1/1 p. 0/o sur le prix 'total 
du matériel d'exploitation des chemins de fer cédés à l'État par la Compagnie 
des Bassins houillers, avait été réduite par suite de la non-adhésion à la con 
vention du 2~ avril 1870, de la Compagnie <lu chemin de fer de Manage à 
Wavre; mais cette Société ayant maintenant donné cette adhésion, il y a lieu 
de rétablir au Budget le montant primitif de l'annuité, c'est-à-dire, d'augmen 
~er de 56,000 francs le chiffre qui était porté au Budget de 1875. 

' AnT. 9, 10 et 1 i (nouveaux). - Augmentation: 4,077,oor:, francs.- 

La loi du H, mars 1875, ayant approuvé la convention relative au rachat 
des lignes de la Grande Compagnie du Luxembourg, Je service des intérêts 
et de l'amortissement des actions privilégiées et des obligations émises par la 
Compagnie se fera par l'Élat, à partir de l'année {874, conformément aux 
tableaux A, B et C ci-annexés et à la note n° 1 qui les accompagne. 

Les crédits qui font l'objet des articles 9, 10 et H du projet de Budget 
sont destinés à servir les annuités de !874. Quant aux annuités de 1875, 
elles seront prélevées directement sur les recettes des lignes rachetées. 

Outre les actions privilégiées et les obligations pour lesquelles les annuités 
à payer sont portées au Budget, la Grande Compagnie du Luxembourg avait 
émis des actions ordinaires dont le remboursement, à raison de ?>f'>O francs 
par litre, s'effectue par l'État. Le -crédit de 62~900,000 francs, affecté à ce 
remboursement, a été alloué par Je § 54 de la loi du f 6 août ! 875 (~Joniteur 
n° 251). 

ART. i2 (nouveau). - Augmentation : 25,r500 francs. 
4 ( ancien). 

Cette augmentation de 25,o00 francs est destinée au payement des frais à 
résulter : · 

; . 
f O Du payement des intérêts de la partie émise de l'emprunt décrété par 

la loi du 29 avriH875; 
2° Du payement de la quote-part de la Belgique du chef de la reprise par 

l'État de la ligne de Spa à la frontière Grand-Ducale; 
5° Du payement des annuités qui font l'objet des articles 9, tO et H. 

ART. 25 (nouveau). - Augmentation :1100,000 francs. 
- i 9 (ancien). ' 

La nécessité de celte augmentation est justifiée par la note ci-annexée sous 
le n° 2. 
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At\1'. 14'(nouvcau). - Diminution: 795,6r>O francs. 
- 6 (ancien). 

L'article !cr du traité du 15 janvier 1875, approuvé par la loi du 19 juin 
suivant (bloniteur n° 171 ), porte: 

cc La rente globale et inaliénable de 400,000 florins, inscrite au profit du 
» Gouvernement néerlandais, sera éteinte moyennant le payement d'une 
» so"'!me de 819001000 florins (P.-B.) que la Belgique s'oblige à remettre à 
» Amsterdam au Gouvernement néerlandais. 

,> Ce payement sera effectué en quatre termes égaux de trois en trois mois, 
» dont le premier sera soldé dans la quinzaine de la ratification de la conven 
» tion. » 
En exécution de cette convention, 

payements aux époques suivantes : 
fer juillet1875. 
fer octobre i 875 
1 cr janvier 1874 
i cr avril 1874 . 

le Gouvernement doit effectuer ces 

fl. 2,220,000 » 
'l,220,000 >> 

2,220,000 )) 
':J,220,000 )) 

8~900,000 · » TorAL ÉGAL (P.-8.). '. fl. 

Le payement des deux premiers termes a eu lieu à leur date d'exigibilité 
ainsi que le payement du prorata des arrérages échus respectivement à cha 
cune de ces époques. Il en sera de même pour le terme à acquitter le fer jan- 
vier prochain. · 

Le montant du prorata de ces arrérages sera imputé sur le crédit alloué au 
Budget de f875. 
Par suite des payements qui seront effectués au for janvier 1874, il ne sera 

plus· dû au Gouvernement des Pays-Bas qu'une soin me exigible le 1er avril 
suivant de 2,22t>,OOO florins, dont le trimestre d'arrérages s'élève à o2,9i0 
francs. Celle dernière somme formant le solde des arrérages à liquider du 
chef de la rente dont il s'agit, le crédit de 8461060 francs, porté au projet de 
Budget primitif, doit être réduit d'une somme de' 795,600 francs et ramené 
ainsi à 52,9{0 francs. 

ART. i8 (nouveau). - Diminution: -16D~000 francs. 
·- 14. (ancien). . 

Déduction faite d'une somme de 68,000 francs, provenant 
des modifications introduites au projet de Budget primitif 
de 1874-, le crédit demandé pour minimum d'intérêt garanti 
par l'État s'élevait à . . . . . . fr. 1 )B5ol000 )) 

De nouveaux faits qui se sont produits depuis la présenta- 
tion de ce projet de Budget, ayant amené sur cc chiffre une 
nouvelle rédu~tion de . . . . . . . . . • . ! 601000 >J 

Le crédit qu'il y a lieu de porter au Butlget de i 87 4 ne 
monte plus qu'à . . . . . fr. 1 :570,000 » 

2 
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Cette nouvelle réduction de 16a,00O francs est le résultat : d'une part 
de la suppression des sommes qui étaient affectées à la ligne cle l'Ourthe 
et à l'embranchement de Bastogne, qui ont été rachetés par l'État, soit 
ensemble. . . . . . . . . . . . . . . . . fr. '?S2o;ôoo » 

et d'autre part des nouveaux crédits qu'il ·y a lieu d'allouer 
pour )a ligne de Virton et celle de Maeseyck, et qui sont éva- 
lués à . . . . . . . . . . . . . . . . . -; . 5atl,OOO >> 

La ligne de Virton est ouverte en partie. On ne peut encore 
déterminer l'époque à laquelle la deuxième partie sera livrée à 
l'exploitation. Un crédit de 20~~000 francs doit être affecté au 
minimumxl'intérêtv de la 1re section (l\farhehan·à Virton). 
Quant à la ligne de l'tfoes~yck, elle sera très-probablement 
ouverte ou commencement de l'année 1874. 

DIFFÉRENCE EN MOINS. • • fr. -t6~,ooo )) 
. . 

En résumé, les diverses modifications à introduire au projet de Budget de 
la Dette publique pour l'exercice 1874 représentent : 
En augmentations. · . . . · . . fr. 
En diminutions ·- . . . . . . . . . . . • . 

HJ57,00o » 
9t>8.6~0 )) , - 

Elles se traduisent ainsi pa1· une augmentation de . · . fr. 10,! 78:500 » 

Maintenant si, après avoir tenu compte des changements. apportés au 
projet de Budget primitif et. de ceux. qu'on _propose d'y introdujre aujour 
d'hui, on compare le Budget de 1874 à celui de l'exercice précédcnt;on con 
state que le premier présente une différence en plus de 10:552:5?'.in francs. 

JI importe du reste de ne pas perdre de vue que les nouveauX: crédits, en 
semble de 4;077:50?, francs qui font l'objet des articles 9, 10 et! l du Budget 
modifié (Intérêts et amortissement des actions privilégiées et des obligations 
du Grand-Luxembourg), ainsi que l'augmentation de -200:000 francs, qu'ont 
subie les articles 2~, 26 et 27 (fonds de dépôt)'ne constituent pas une charge 
nouvelle pour Je Trésor, les dépenses qu'ils sont destinés à couvrir étant 
compensées par une augmentation de produit au Budget des Voies et 
moyens. 

Le JJinistre des Finances, 
J, MALOU. 
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NOTE N° :1. 

Note de renseùmements relatifs aux tableaux A, B et C ci-après . 

Les émissions de titres autorisées pour le chemin de fer du Luxembourg, 
comprenaient : 

fo 200,000 obligolions de 100 francs ( 4 liv. st.) à l'intérêt de t; p. 0/o; 
2° 1201000 - de ~00 francs (20 liv. st.) 
5° f 1 ~000 actions privilégiées au capital de ~00 francs; 
4° H4~460 - ordinaires 

OblifJ<llions de I 00 [ranes ( 4 li». st.) remboursubles par f 25 [runes. 

Obligations créées. 

A déduire: 

Titres non émis 86.608 ~ 
- remboursés ou à rembourser par suite de 921876 

tirages an sort effectués 6:268 
Titres en circulation au {cr janvier !873 . . . 107,{24 
Déduisanl , en outre, les obligations qui feront l'objet du 

tirage de décembre {873, soit . . . . . . :H5 

Il restera en circulation au Jer janvier 1874 i06,6t 1 oblig. 

Le tableau A ci-annexé fait connaitre les renseignements relatifs aux divers 
tirages au sort des obligations de celle catégorie. L'amortissement qui avait 
été réglé par la compagnie en vue d'une émission de 200,000 obligations a 
été remanié dans ce tableau; il est basé maintenant sur le nombre d'obliga 
tions qui ont réellemeiü été émises. 

Celle régularisation, qu'il importait de faire au moment où l'É1at se substi 
tuait à la compagnie, ne porte aucune espèce de préjudice aux porteurs de 
li Ires. 
Pour amortir toutes les obligations émises dans le délai fixé par la compa 

gnie, il y a lieu de porter annuellement aux Budgets, jusqu'en f 929 inclusive 
ment, les sommes qui figurent dans la dernière colonne du tableau A - 
L'annuité de-599,80~ francs, afférente à l'année f874, fait l'objet de l'article 9 
du projet de Budget. 
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Obligcttions de 500 fumes (20 lit,. st.; ,·embolirsables pat· 625 francs. 

Le tableau B comprend les 4 émissions d'obligations de celte coupure. Il 
est basé sur le montant des titres restant en circulation à la date clu ier jan 
vier f 873, savoir: 

1re émission. , 
2" 
5e 
4e 

ENSE!IBLE. 

En déduisant les obligations à rembourser par suite d11 

tirage qui aura lieu en décembre 1875, soit . . 

Il restera en circulation au i er janvier 187.f.. . 

~4,075 ohlig. 
~9,2?>9 
51,iO~ 
4~,028 

i ~6,465 

450 

i {6,015 

L'annuité de 5,192,87:S francs, destinée au payement des intérêts et à 
l'amortissement de celte catégorie d'obligations: rour 1.874, qui est basée sur 
ce dernier nombre, est portée à l'article 10 du projet de Budgt't. 

On croit devoir faire remarquer que rien n'a été changé quant au nombre 
des obligations à rembourser par série el par année, afin de maintenir intacts 
les droits des obligataires. - Les chiffres des tableaux d'amortissement 
imprimés au dos des obligations des diverses séries ont été exactement repro 
duits dans le tableau n. Ils indiquent à la dernière colonne les sommes né 
cessaires au service des intérêts cl de l'amortissement jusqu'en { 954 inclusi 
vement. 

Actions privilégiées au capital de 500 francs rem.boursables 1>a1· 600 francs 

A la date du { cr janvier f875, il restait en circulation f0,909 actions 
privilégiées. 

Déduction faite des actions qu'il y aura lieu de rem 
bourser par suite du tirage de décembre f 875~ soit . 20 

Il restera en circulation au fer janvier 1874. . . .- i0,889 

C'csl sur ce dernier nombre qu'a été établi le crédit de ~84-,82~ francs in 
scrit à l'article 1 f du projet de Budget pour Îc service des intérêts e't de l'amor 
tissement de celle catégorie de titres. Les chiffres variables afférents à cha 
cune des années suivantes jusques et y compris l'année 1949 sont indiqués à 
la dernière colonne du tableau C qui renferme simplement les développe 
ment des chiffres indiqués dans le tableau de la compagnie. 

Actions' ordinaires de 500 francs. 

Ainsi que le fait connaîlre la note à l'appui des modifications proposées au 
Budget de 1874, le remboursement de C<'S actions s'effectue à raison de 
aaO francs par titre. 
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TABLEAU A. 

O/JLIGA 11ONS de I 00 francs ( 4 li». st.) de la Grand~ Compagnie du 
Luxembourg, remboursables à l 2!J francs. 

TABLEAU D\AMORTISSEMENT. 

0JLIG4TI0:'IS OBLIGA1ÎONS PAYEMENTS À FAIRE. 
en -- ANNÉES. circulation a 

IAmorlissemeot. au comateonmen& rembourser. Intérêts. Total. 
tic l'année. 

1 

1873 •. .. . 107,124 513 535,020 64,125 500,745 

1874 • 1 Oli,611 554 55:\055 66,750 599,805 

1875 . I0G,0i1 555 530,:585 60,3i5 500,700 

1870,. .. 105,522 5i8 527,610 72,250 599,860 

1877 . . 104,044 600 524,720 75,000 r;oo,no 
1878 . . . . 104,344 6:15 521,720 78,125 599,845 

1870 • 103,710 650 518,505 81,250 509,845 

1880 • tOS,069 (ii5 515,345 84,975 500,720 

' 1881 • 102,304 703 !.H 1,970 87,875 500,845 

1882 . . 101,001 731 508,455 oi,:m; 500,830 

1883 • . . . . . 100,0(10 760 504,800 05,000 500,800 

1884. 100,200 700 501,000 08,750 509,750 

1885 • . . 00,410 822 407,050 102,750 500,800 

1880 . .. 08,588 855 402,040 100,875 590,815 

1887 • .. 07,733 · 889 488,005 111,125 !>00,709 

1888 . 96,844 925 484,220 115,625 599,845 

18811 • • 95,919 061 479,595 120,125 5!10,120 

f800 . .. 04,0!SB 1,000 474,700 125,000 500,700 

1801 • 03,058 '1,041 460,700 130,125 500,015 

1802 • 02,917 1,081" 464,585 135,125 500,710 _ 

1893 . .. 91,836 1,125 450,180 140,625 599,805 

1804 . . . . . . . . 00,711 1,170 453,555 146,250 599,805 - 
1805 . 80,541 1,211 '447,705 rnt,125 !iO!l,830 

' 18!)0 , 88,524 1,205 441,620 158,125 599,745 

1807 . 87,050 1,016 435,205 104,500 509,705 

1898 . 85,745 1,500 4:181715 t 71,125 599,840 

1800 . 84,374 1,424 421,870 178,000 500,870 

1000 . 82,050 1,481 414,670 185,125 509,795 

1901 . . . 81,400 1,530 407,545 10j,375 500,720 

1002 . 10,000 1,601 390,650 j00,Hl5 1199,77ü 
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,OBLIGATIONS 
08LIOATIOMS PAYEMENT$ A FAIRE: 

•• -:r=- ANNÉES cireu ln I ioo à 
1u coiaweocN&eot rembourser. lutérêls, Amorfüsement. To.tài . 
do l'annèe. 

1 

.. 
1003 • . 78,:;20 1,606, p01,645 208,250 599,895 

1!J04 • 70,003 1,i32 383,315 210,~00 500,815 

1905. 74,!)31 1;801 '374,655s~ '::"':""i:1-IS,125 .c • 599;780 

1906 • . .. 73,156 11K75, 305,600 254,125 500,775 

1907. . 71,257 1,048 656,285 24:J,!SOO · - -500,i85 

1008. . . 60,:'iOO ·2,026 340,545 253,250 500,791,. 

1900 • . • . . . 67,':!85 2,107 536,415 265,376 . 5110,700 

1910. . 65,170 2,191 325,880 273,875 590,755 

1011 • 62,ll85 2,210 Sl4,025 284,875 500,800 

191j . ... 60,700 2,3~1 303,5:50 2110,37!'.i 500,005 

101!5 • .. 511,'.335 2,465 201,6i5 S08,125 500,800 

1914 . 55,SiO 2,56ii 270,350 · ;;20,:m, 590;7:!5 

1015. - 5:S,307 2,6fl6 206,535 333,250 599,785 . - 
10!0 . . 50,641 2,775 253,205 -346,0~5 500,830 

1017 • 47,868 2,884 259,340 360,500 51l0,840 

1018 . . 41,984 2,000 224,U20 374,875 5\J0,705 

1010 • 41,085 3,110 209,025 389,875 500,800 

1020. . 38,ll!iû 5,214 1!14,330 405,500 500,830 

1921 , . ,35,612. 3,573 178,110 4:l1,f>:l5 1:\00,735 

1{1:?2. . . ... . . 32,240 3,50!) 101,245 4S8,fl25 509,870 

UJ:!3. . . ... . 28,740 5,648 143,700 456,000 590,700 

1024 . 3,705 · 125,460 474,:m, - 500,855 25,002 
\ 

1025 • . . . ~11,~97 3,947 100,485 403,375 500,800 

1020 • . 17,1550 4,tQ4 86,750 515,000 500,750 

1027. . 15,~46 4,269 66,250 535,025 !>90,855 

1028 . . .8,977 • 4,459 44,885 554,875 590,700 

1920 . 4,538 4,558 22,600 507,250 51!0,040 

TOTAUJ; . ...• .... •' •·.•• . 107,124 ,;20,788, 105 113,500,50() . 541178,Mu _. 
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TABLEAU B. ------ . 
OBLIGATIONS de SOO francs (20 ti». st.) de la G1·ande Compagnie 

,Lu tu::cembourg, remboursables à 625 [rancs. 

- 
TABLEAU D'AMORTISSEMENT. 

- . 

OSLIC:lTIOIH OBI.IGATIO:'IS A REMBOURSER. l'U'EHl:!ITS A J'AIRE. 
en - - Année,. circal&UeD. 

• •• 
t'4lelDC~1$kDl l"lfSWJO., ~•.iausroll'. 3<1fJ11JS10l1'. ,. il•rs11011. TOT,U ... .uniahs. uoa11uu·trr TOTAi., 

ciel'•""''· . 

. 
1875 '1G,4G5 03 74 121 102 450 2,!)11,625 281,250 5,102,875 

' 07 2!)2,500 5,l92,8ï5 187,i 110,015 17 126 168 408 2,000,:575 

11l75 11!i,547 100 81 131 175 487 2,888,070 504,375 5,1!>3,050 

1870 11?1,0GO 10-'i 84 13G 182 506 2,876,500 SI0,250 5,102,7!i0 . 
1877 114,554 109 87 141 189 526 2,865,859 528,750 3,102,000 

1878 114,028 113 00 1-16 197 54:G 2,850,700 541,250 S,101,1150 

11870 113,~82 117 . 04 152 205 568 2,837,050 555,000 31192,0!SO 

18SO 1U,014 122 08 158 21,) 501 2,822,850 309,575 5,l!H,225 

1881 112,323 127 102 105 222 010 2,808,075 ô85,000 5,193,075 . 
1882 111,707 152 tOô 172 250 040 2,792,075 400,000 3,102,075 

1883 111,007 137 110 170 240 006 2,776,675 410,250 3,192,025 

1884 110,4()1 143 114 186 240 ô92 2,700,025 432,500 3,192,525 

1885 100,700 140 ' 
118 193 259 710 2,742,725 449,575 s,10211 oo 

1880 108,000 155 123 201 270 749 2,724,750 408,125 5,lfü!,875 

1887 108,241 101 128 . 200 280 778 2,706,025 486,250 5,192,275 

1888 107,4G3 107 134 217 292 810 2,086,575 500,250 3,102,825 

1880 106,053 174 130 226 303 812 2,606,:525 520,250 3,102,575 

1800 105,811 181 145 235 515 870 2,645,275 547,tiOO 3,102,775 

1891 104,035 188 151 244 328 _ 911 2,625,375 569,375 3,102,750 

1892 104,024 106 157 254 541 048 2,(l00,600 592,500 3,103,100 

1805 103,076 203 163 204 355 085 2,576,000 Gll>,025 5,102,525 

1804 102,001 212 160 275 569 1,025 2,552,275 640,625 3,102,000 

1895 201,000 220 170 286 384 1,086 2,526,650 06G,250 3,102,000 • 
11106 100,000 220 183 207 300 1,108 2,500,000 692,500 0,102,500 

1897 98,892 238 100 509 m, 1,152 2,472,500 720,000 0,102,000 

1898 97,740 247 107 521 432 1,197 2,445,500 748,125 3,191,625 

1890 ll6,li43 257 205 334 440 1,245 2,413,575 778,125 3,191,700 

1000 05,298 268 214 347 467 1,200 2,382,450 810,000 3,102,450 

1001 04,002 278 223 oG1 · 480 1,M8 2,3150,050 842,500 5,192,550 

5 
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- 
01uo1nt1,s• OB..ICAl'IOSS .\ IIY.JIBOUllSEll. l'.U'EUEIT5 A FURE. ,n - - Annies. dttula1io,s 

•• 
c:ommntc-mcnl , •• ,.,11,021 '°UIHIOll, 3• l•1"10ll. 4c Ull,ISIOII. TOT.&L. 1:rnahs. 4.1011wu,n. TOTAL . 
.S.l'aooC.: 

1002 02,654 280 231 376 505 1,401 2,316,351) 875,625 3,101,01;:; 
1003 01.255 301 241 301 525 1,458 2,281,325 011,250 3,192,575 
1904 119,705 313 251 407 547 1,518 2,244,875 . 048,75J 3,103,G25 
1905 88,277 325 2CO 4<r 568 1,576 2,200,925 985,000 3,101,025 ~.:> 

1900 86,701 3311 271 440 591 1,040 2,167,525 ·t,025,000 3,102,525 
1007 85,0Gl 352 282 457 615 1,706 51,120,525 1,066,250 3,192,775 
1908 !1-3,355 300 203 475 630 1,773 2,083,875 1,108,125 3,192,000 
1!l09 81,582 381 304 . 404 605 1,844 2,039,550 111_52,?'iOO· 3,192,0?:iO 
1010- 19,738 390 517 514 692 1,01 !) 1,093,•i50 1,190,375 3,192,825 
10!1 77,81!) 4!2 :»O 535 710 1,090 1,0.fü,475 1,247,50!) 3,192,075 
1!112 75,11'23 428 3!i3 557 748 2,070 1,805,575 1,207,500 3,103,075 
1913 73,747 445 550 579 778 2,158 1,8-13,675 1,:S48,7!SO 3,192,425 . 
1014 ·71,580 4GS 37J G02 8()9 2,245 1,789,725 J,403,125 3,102,850 
1015 69,34,S 482 385 620 841 2,334 1,733,000 1,458,750 3,102,350 
1016 67,010 501 401 651 875 2,428 1,075,250 1,517,500 3,192,7?i0 
1017 M,582 521 417 G11 910 2,525 1,614,550 1,578,125 3,102,G75 
1018 62,057 542 433 704 046 '2,625 1,~51',425 1,640,625 0,1021050 
1010 !S\1,432 564 451 7-0 084 2,151 1,485;800 1,706,875 3,102,675 

,,_ 
1020 50,701 586 460 701 1,024 2,840 1,417,525 1,775,000 3,102,525 
1Ô2I 53,861 010 488 702 1,065 2,055 1,546,525 11846,875 3,103,400 
1022 50,\106 634 507 824 1,101 3,072 - 1,'272,650 1,020,000 5,102,050 
1923 47,854 650 527 857 1,151 3,104 1,105,850 1,006,250 5,102,100 

891 1,107 o,322 
. 1024 44,0-10 680 548 1,110,000 2,076,2~0 3,102,250 

1025 41,318 713 570 026 1,245 5,454 1,032,050 2,158,750 3,101,700 
1020 57,864 742 503 063 1,205 S,503 946,000 2,245,625 5,102,225 - 
1027 34,271 771 617 1,002 1,547 3,737 856,775 2,335,625 3,102,400 
1028 30,554 802 642 1,042 1,401 S,887 763,350 2,420,375 3,192,725 
19~ 20,047 834 668 1,084 l,457 4,043 ooo,rn, 2,526,875 3,103,051) 
10:50 22,604 868 004 1,127 1,515 4,204 565,100 2,627,500 ·:3, 102,600 
10;,1 18,400 .002 722 1,172 t,576 4,:572 460,000 2,732,500 3,102,500 
1932 14,028 03!) 751 1,210 1,0:;o 4,548 350,700 .2,842,500 3,103,200 - 
1033 0,480 Oi6 781 f,268 1,704 4,7i0 237,000 2,055,625 3,102,625 
1934 4,751 1,015 813 1,151 1,i72 4,751 118,715 2,060,375 3,088,1!>0 

Tonu . . . . . . 24,075 10,250 51,105 42,028 116,465 ,, •• , ••• ,87. 72,79~•" 107,834,500 
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TABLEAU C • 
..., .•.. --- ,.,. 

AC1'/0NS J>RIVILÉGIÉES de 900 francs (20 li», st.) de la Grande 
Compagnie du Luxembourg, remboursables à 600 '[rancs. 

TABLEAU o•AMORTISSEMENT. 
- -~~ - 

ACTIONS 
ACTlO~S PAYE11F.NTS A FAIRE. 

CIi 

ANNÉES. 
. 

eirculatson A 
eu commtnteintDl rembourser, lnlércls. Amorlissemeul. Total- 
de ['annee, - ' 

1873 . ... 10,900 20 272,72'5 12,000 284,7:'!lS 
1874 . 10,!l89 21 272,225 12,000 284,8!5 

1875 . . 10,808 22 271,700 g,200 284,900 
1876 . 10184G 2:S · 271,150 t 3,800 284,950 

1877 . . t0,823 24 270,575 14,400 284,975 

1878 • 10,709 25 200,075 15,000 284,075 
1870 . . 10,774 20 260,~50 15,GOO 284,050 

1880 . . 10,748 27 268,700 10,200 284,900 

1881 . 10,121 28 208,025 rusoe 284,8 2 

1882 • . . 10,693 29 207,325 17,400 284,725 

isss . ... 10,604 31 266,llOO 18,000 285,200 

188-i . . 10,633 32 20!;,825 10,200 285,025 

1885 . ' 10,001 ôS 265,025 H>,800 28,t,8:!!i .. . 
1886 . 10,568 O!i 264,200 21,000 285,200 

IX87. 10,535 30 263,325 21,GOO 284,!>25 

1888 . t 10,407 38 262.425 22,800 285,225 

1880. 10,459 59 21H,4ï5 23,400 284,875 

1800 • . 10,420 41 260,500 24,600 285,100 
1801 . t0,:579 45· 25!>,4ï5 2!i,!I00 285,,75 

1802. 10,530 44 25R,400 26,400 284,800 

1803 . 10,''.!02 -i(i 257,~00 271600 284,000 

1804 . 10,240 48 256,150 28,l:lOO 284,050 

1805 . 1 O,l!J8 50 254,050 so,ooo 28f,!)50 

1806 . 10,148 ?:i2 253,700 31,200 284,!100 

1807. .. 10,006 54 252,400 s2,100 284,800 

18!)8 . 10,042 57 251,050 34,200 285,250 

181!0 • . O,!l85 59 249,G-:'!5 55,400 285,0:!5 

1000 • . 0,026 01 2iS,150 !56,600 2l.!4,i50 

1001 . . 0,865 61 246,625 08,400 285,025 

1002 • .. 0,1101 G7 2f5,()25 ~0,200 2fi5,225 
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-- ·- - 
ACTIONS ACTIONS PAYEMENTS A FAll\E. 

en - . ANNJ.~ES. çireulalion • 
au ecmmeneernent rembourser. lnlérêls. Amortissement. Total. 
de l'année. 

- 1 
1003. . . . 0,734 70 243,350 42,000 285,350 
1904 • ., . 9,064 73 241,600 43,800 285,400 
190!5. O,!îOf 70 239,77!5 45,600 285,375 
1006 . .. 0,515 71) . 237,117!5 47,400 285,275 
1007 . I 0,436 82 235,900 40,200 285,100 
1008 • 0,:554 86 235,850 51,600 285,450 
t!JOO . .. 0,2GB 80 251,700 53,400 285,100 
1010. .. 0,179 03 220,475 55,800 285,275 - 
Hl11 . o,osr, 97 227,1?;0 58,200 285,350 
1912. 8,080 101 224,725 60,600 2815,325 

1913 . .. 8,888 105 222,200 63,000 285,200 
1914. .. . 8,78-3 100 210,575 6~,4tl0 284.975 
1015 . .. 8,G74 114 216,850 08,400 285,250 
1010. . . . 8,500 110 21-i,0O0 71,400 285,400 
!IJ17. .. . . . 8,441 123 211,025 73,800 284,825 
7!>18 . .. . . 8,518 120 207,050 77,400 285,350 
1010 . . ... 8,180 154 204,7:25 80,400 285,125 
1020 • . .. 8,055 140 201,575 84,000 2s:;,:;15 
1!!21 . 7,015 145 107,8i5 117,00J 284,875 
1 !)22 . 7,770 151 194,250 00,600 234,850 
Hl23 . .. 7,010 158 100,415 94,800 285,275 
1024 . . . . 7,461 164 186,525 98,400 284,925 
1025 . .. . 7,207 171 182,-4fü 102,600 285,025 
1920 . 7,126 178 178,150 106,800 284,950 
1927. 0,048 180 173,700 IJ 1,000 285,300 
1928. . 0,762 104 160,050 110,400 285,450 
1020 • . .. 6,568 202 164,200 121,200 281>,400 
1030 . G,300 210 150,150 126,000 285,150 
1031 . .. 0,150 210 153,000 lol,400 285,:;oo 
1\):52 • . . .. 5,037 22!1 148,425 136,800 285,225 
1033 . . 5,700 238 142,7:25 142,800 285,5'25 
1034 . .. 5,471 247 130,775 148,200 284,075 
11!35 • .. . . 5,224 258 130,600 154,800 285,400 
H/30 . .. 4,006 268 124,150 160,800 284,050 
1037 . . . . 4,008 280 117,450 168,000 285,450 
10,38 . . 4,418 201 111),450 174,600 285,050 



( t5 ) [N° t i.j 

ACTIONS ACTIONS PAYEMENTS A FAIRJ,;. 
en - ___ . ..........._ 

ANNÉES. circulation à 
• 1 ao comœenee-ment rembourser. lntérêh. Amorhssement. _Total. 

de l'annêe. 
1 

10:50 • • . . 4,127 305 103,17?> 181,800 284,0715 

1040 • . . . . . 3,824 316 95,(100 189,600 285,200 

1041 • . . . 5,508 5~9 87,700 107,400 285,100 

1042 . . . . 3,170 545 70,475 205,800 285,275 

,047; . . . . . . 2,830 357 70,900 214,200 28:5,100 

1044 • . . . 2,470 372 61,075 223,200 285,175 

104$ • ' . .. . 2,101 588 5:?,675 232,800 285,475 

1046, .. . 1,710 404 42,075 242,400 285,7;75 

1047 . . .. t,315 421 32,875 252,600 285,475 

1948 . . . . . . 894 438 22,350 262,800 285,150 

1049 .. . . .. 450 456 11,400 273,600 285,000 

ÎOT~UX. .• ...... 10,000 15,408,450 6,545,400 21,053,850 - , 
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NOTE N° 2. 

Note relative à la situation de fa Caisse des veuves et orphelins du Département 
iles Finances, présentée à l'appui de l'augmentation de 100,QOO [rance 
demandée à l'article 25 du, Budget de la Dette publique pour 187 4. 

La section centrale chargée de l'examen du Budget pour ordre de l'exer 
cice i869~ a engagé le Gouvernement à s'occuper de l'avenir financier des 
caisses de veuves et orphelins instituées en vertu de la Joi' <lu 2f juillet 1844. 

i\l. Maus1 inspecteur général des ponts et' chaussées, a été invité à étudier 
celle question. Son travail, remis au Département des Finances le 21 octobre 
f 87f (1)~ a été communiqué aux autres ministères, pour en étudier les conclu 
sions en ce qui concerne les caisses ressortissant à chacun d'eux. 

Celle élude est terminée quant à la caisse des agents du Département des 
Finances. Le conseil de celle institution constate que sa situation n'est pas 
suffisamment garantie pour l'avenir. Déjà, depuis plusieurs années, le Trésor 
a dû lui faire des avances, dont Je montant s'élevait, au 1°· octobre 1875, à 
la somme de fr. 277,226 19 es. 

D'accord en ce point avec ni. ~laus, le conseil déclare c1uc le déficit ne peut 
être attribué à des vices d'organisation. Ce sont, en effet, les agents du Dé 
partement des Finances qui supportent les retenues les plus élevées, et les 
pensions de leurs veuves sont calculées sur les bases les moins favorables. Il 
est établi que les revenus de la caisse suffisent à faire face à toutes les charges 
qui lui sont propres Mais l'Etat lui a imposé arbitrairement une charge 
élrangère, qui est la seule cause de sa situation actuelle. L'article 88 des sta 
tuts organiques <lu 29 décembre 1841- impose à la nouvelle caisse créee à celte 
époque l'obligation de subvenir aux payements des pensions calculées sur 
des services rendus aocntcommeaprès cette création. ~lais aucune ressource ne 
lui a été assignée pour faire face à la dépense résultant des services antérieurs. 

Ainsi~ quant la caisse paye une pension calculée sur 40 années de service, 
elle n'a perçu de retenues que pour une période de 27 années, et paye à titre 
yraluit ln part afférente uuœ 15 années antérieures à son établissement. 

M. Maus évalue à une somme annuelle de 6951009 francs (page 54 de son 
Rapport) la part qui I de ce chef, incombe à J'État dans les dépenses de la, 
caisse. C'est à cc chiffre <1ue devrait, <lit-il, être porté le crédit de a00,000 frs 
alloué au Budget de ta Delle publique pour les pensions de l'ancienne caisse 
de retraite du Département des Finances, et dont l'excédant est attribué à la 
nouvelle caisse des veuves et orphelins, en compensation partielle de ses 
charges étrangères. Cette compensation doit être équitablement complétée. 

(1) Le rapport de M. Maus sera distribué incessamment aux membres de la Législature. 
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l'tfais le conseil estime qu'ilsufllrait, pour le moment <lu moins, d'on accrois 
sement de crédit de f 00,000 francs pour faire fuce aux nécessités de l'avenir. 
Il demande en même temps (1uc l'État, par l'allocation d'un crédit spécial, 
couvre le montant du déficit résultant tics causes énoncées plus haut. 

Le Gouvernement ne peul méconnaitre la justesse des considérations invo 
quées par le conseil de la caisse du Département des Finances. Il p1·opose en 
conséquence de porter à 600,000 francs le crédit qui fait l'objet de l'article 
23 du Budget de la. Dette publique pour i874, se réservant de présenter ulté 
rieurement une demande de crédit pour apurer le déficit signalé. 



CRÉDITS CRÈDITS DIFFÉRENCES AU nu~GET,DE !8'14, 
PROPOSÉS POUR L'&XEI\CICE 187J. - .. 

c,3 ACCORDÉS POUR L'EXERCICE 1873. 
fil SUR LES CRÊDlTS 
~ . 

••• SEU.VICES. 
- SUR L'ENSEMBLE. 

.;:: 
1 

<o! 
011D1!'1AII\ES, EXTRAOIIDIN,\lnES. 

= Bxtraordin. TOTAL, <,J Oedinaires, Extnordin. TOTAL. Ordinaires. -==-î Elf SOIXS~ 

~ 
E!'t PLUS, 1 Eli'. llOl!I'.~. EII rLUS • 1 EII llOl!l'.S. 

• ,,. •• L.,, •.••• " 1 
1 

J. Service de la dette . . S6,202,085 15 46,212,440 15 399 24 40,212,839 S9 10,010,;555 ,, Il " >) 10,010,355 • " 

. 
JI. Rémunérations . . . 9,803,000 » 560,116 40 10,363,116 40 9,828,000 • 657,116 40 10,485,116 40 25,000 n " 97,000 .. >) 122,000 • " 

- m. Fonds de dépôt . 1,205,000 >) \) 1,205,000 ,, 1,403,000 " " 1,405,000 " 200,000 • l) • " 200,000 • " 

1 \ 

~7,208,085 15 
1 57,4431440 Hi 057,515 04 58, 100,955 79 t0,235,:5:!55 " Touox. . , fr. 560,515 04 4i,768,600 70 " 97,000 • » 10,332,355 • • 

- ., -· ~---------- 
Ex PLUS : rr.10,235i3!55 :" Eli'. n.os : fr, 97,000 •• • 

' - ....• - 
AuoHKTu1011 sur l'ecsemble du Budset. . . fr. 10,:S:521:S!l!I •• 

r--\ 

~ - --1 ..:_ 

•........ 
..•. 
o:i - 
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PROJET DE LOI 

-BUDGET MODIFIÉ. 

- 
ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget de la Delle publique est fixé, pour l'exer 
cice 187-1 , à la somme de cinquante-huit millions cent 
mille neuf cent cinquante-cinq francs soiœante-dix-neuf cen 
times (fr. 58,100,955 79 c•), conformément au tableau ci 
annexé. 

5 
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BUDGET MODIFŒ DE LA DETTE PUBLIQUE 

Arlieles. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SEI\ VIC~S. 

CRÉDITS 
nt•Mrnts POIJR L'EXf.llC/Ct 1874. --·----~- .• _ 

CHARGES 
ordinaires el 1,cr• 

manentes. 

CHARGES · 
e:r.tra;rdinaircs éi 

temporaires. 

2 

lS 

CUA.PITJŒ PREnHER 

Service tle la dette. 

{ lntérets de l'emprunt ,Je 51,000,000 cle 
francs, à -i p. ''/0 décrélù p~r la loi du 
27 juillet 187 l be mestres au 1" mai 
cl au 1er novembre 1874) 

Dotation de l'amortissement· { p. °lo du 
capital de l'emprunt ( mêmes sèmes 
tres) . 

SO.lll!llf.S Afl'~CTl!ES 
au seertee 

1 
de 

1·amorhutmtn 1, 
1 

Total, 

par dette. 

Intérêts des capitaux inscrits au grand 
livre ile la 1/tllc publique à 24 p. •/•, 
en e1écution ,t.,s §~ ~ à 6 inclus de 
l'article 63 du traité du 5 novembre 
1sn . . . . _ . 1 51,rna,000 78 

lnlérêlsdc l'emprunt de 230,000,000dc 
francs de capital nominal, à 5 p. 0/.,, 
émis en vnrtu de la loi du 2!J avri 1 
1873, /llo11itcu.rn• 1'20 (semestres au 
1" mai et au 1" novembre 187'3). . 1 c;,000,000 » 

2,040,000 • 

)) 

5,498,090 78 

255,000 

a,000,000 ., 

l 2,205,000 " 

>I 

5,498,090 78 

6,900.000 » 

2,2011,000 ,, 

1 
Intérêts du capital de fr. 55,464,18:l 

22 c', à 4 ~p.•/,., 1" série, restant en 
cuculation au !« mai 1860, de la dette 

l 
résultant tic l'exécution de la loi 1111 
21 mars a-14 (semestres au 1" mai el 
au 1" novembre 187 4). • 1 2,495,888.20 • 

Dotation da l'amoetlssemont r ] p. •/,de 12,775,209 11 i 
cc capital ( mêmes semestres) . . . • 277,520 !)J i 

\ 
1 1 

Intérêts du capital de 67,508,500 francs, 
à 4 J p.•/. 2m, série, restant en eir- 
culationau 1 "mai 1800, de l'emprunt 
autorisé par la loi du 'l2 mars 18-i4 
(scmeslres au 1" mai et au 1" no- 

4 I vembre 1874) . 1 3,057,882 50j " i ,.,,,,.,. \ 

" """''" d • I ', m,"; ssemon 1 • l p. "/, 1 
tic ce capital (mêmes semestres) . , " 357,542 50 , 

1 
lnlérêisdu c~pital de 141 .456,000 francs, 

à 4 ¾ p •/., i>'"' série, restant en ci r- 
culation au 1" mai 18ù0, de la delle 

1 -, 1 ' , résulta1>1 de l'exécution tics lois du 1 

i 
]"décembre 1852 et du 14 juin 1853 
(semestres au t•• mai et au 1" no- 
rembrc 1874) 1 G,505,500 50 " 

~ 7,072,845 • Dotatieu Je l'amortissemem : ½ p. °I, de 1 
707,284 50 cc capital (mêmes semestres) • . . • 

1 ' 

A IIEPORTER. . :-r. 120,;;ss,:;21 9BJ1,577,14ï 01 j27,o1ls,4oo sol 1-1,oos,oo_o 78 
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POUR L'EXERCICE f874. 

A.rliclt1. 
DÉSIGNATION 

DES DtPENSES ET SERVICES. 

CRÉDITS 
DU\Slll:S POUi! 1,'J;X~IIC!CH 1874. 
_ _,, --1 --- - 

CHARGES I CHARGES 
ordinaires et pcr• c~lraor<lin3ires el 

manentes. temporaires. 

SOll.ltS AFIECTÉES 
.ltl seeeiee Total 

1

-~-- 
d, I par delle. 

l'.amert~•u:œtAC, 

RePOl<T. . • • fr. 126,:,;58,321 0811,577,117 91 l27,915,4G!J so] 14,G05,0!)0 78 

i Intérêts du eapitel 1lc65,8()5,400 rr~ncs, 

1 à 4 ½ p. 0/., 4•- série, restant en eir 
culatien au 1" mai 186\l, de la dette 1 résull3nl de la eenversien clécrl!tée par 
la loi du 'l8 mai 1856, et de l'cmprunl 
autorisé par la loi du 8 septembre 
18?10 ( semestres au 1" mai cl au 
1" novembre 1874). 

Dotation de l'amortissement : ½ p. •/,, 
de ce capit:il (mêmes semestres] • • 

Intérètsducapiral de 58,581,001) francs, 
à 4 ¼ p. 0/0, !'.J"'• série, restant en cir 
culation au 1" ncrembre 1870, de 
l'emprunt autorisé par la loi lin 
28 mai 1805 (semestres au I" mai el 
au I" novembre 1874). 

i Dotation de l'amortissement , j p. •·/. 
J de ce capital (mêmes semestres) • , 

\ 1 nlérêts de la delle de 17,ï :?G,300 fr.Jncs, 
à 4 -; i,. •f., Il'"' série, provenant : 
1° du cJpilal tic 60,86j,800 fr;in,s, 
restant en circulation au 1,. novem 
bre 1870, de l'emprunt décrété par 
la loi du 10 j111n ISG7 el de l'émis 
sion de litres autorisée par la loi du 
30 juin 18ll0; ~- du capital de 
1,0_()0,000 de francs négocié en vertu 
de la loi du 7 juin 1 !liO ; 3• d'un 
capital de 15.803,500 [rancv, for 
mant approximatircmenl le prix du 
matériel Je la Société des Bassins 
houillers repris par l'État. el le mon 
tant du remboursement des avances 
pour complément d'in$lallations, etc. 
(semestres ~u 1" mai el au I" no 
vembre 1874) 

Dotation de l'amortissement i ] p 0/. du 
capital précité de 7ï ,;20,:;oo francs 
(mêmes semestres) . 

6 

7 

8. 

2,905,~03 • \ 
1 

.. 
• \ ~.20i,ï70 ~ 

1 320,477 

1 
·~"·"' -r 1 . ) '""·"' " , • 2,020,050 • ' 

• 1 202,005 • 

1 

5,407,685 se 

;;s3,0;;1 

1 

{ 5188» '.'il5 " 

50 \ ' 
' 

Tnrxux. I""·"'·"' ,+,,.,.,., '1 I"•"""' 89 

Rente annuelle constituant le prix de l:1 cession dn chemin de for de ~Jons à M1nacc 
( loi du 8 jnillel 1858) . • 

Quote-part de la Dclt;i1111e du chef ile la reprise, par l'É1at, de la Jicne de Spa à la 
Ironrière Grand-Ducale • . . . • . . • . • . . . . . . . • . . 

Deuxième an nuitée duc pour le rachat de la lir,nc de Pepinster à Spa . 

Quatriëme annuitée (calculée à 4\ p.0/., sur un capital de lo,li00,000 francs), 111,111· 
pri~ d11 matériel d'erplcitauon, etc., repris par l'État, en exécution de l'art, 10 de la 
convention 1!11 25 avril ISiO, approuvée par la loi-du :5 juin sn~vant, 

A RF.POllTLR, . fr. 

G72,~~0 " 

500,000 ~ 
50G,000 . 
612,000 ,, 

1, 

40,11 \!)'5,i 80 \ 

6 
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BUDGET MODUî'le DE LA DETTE PUBLIQUE' 

Arlicle5. 

9 

10 

11 

12 
13 

u 

15 

16 

17 

18 

10 

20 

21 

CRÉDITS 
DÉSIGNATION 1 DU.UDts l'ODll L

1UEaCICt 187.J. 1 TOTAL 
CUARGES CHARGES par chapitre. DES DÉPENSES ET SERVICES. 1 ordinaires et per, extraordinaires et 
manenit,s. temporaires. 

1 

Riron. . fr. 1 40,115,0~4 80 1 ~ 
Annuité à servir jusqu'en 1020 lnclusieemenr, pour les intérél$ et 

l'amortissement des obliflatioM de 100 francs (~ 1:) de la grande 
eompagnie du l.u1cmboi1ru (conreutioo du 31 jaovie.- 1873 ap 
prouvée par la loi du 15 mars suivant, lllonileur n• 75) .. . • 

Annuité a servir jusqu'en 10:H ineluslremenr, pour le service des 
intérêts el de l'amortissement des oblit;atioos de 500 lraues (20 .C), 
de cette compagnie . • . . . .• . . . : . • . . • 

Annuité ;l servir jusqu'en 1040 inetusirement, pour les intérêts et 
l'amortissement des actions pri,-ilégiées de la même compacoie. 

frais relatifs aux diverses dettes et ennuüés qui précèdent 
Arrérages de l'inscription portée au crand-lirrc des renies créées 
sans expression de capital. au nom de la rillc de Brurelles , en 
vertu de la loi du 4 décembre 18-12 (semestres au 1« juillet 18i4 
el au 1"' janvier 1875} . • 

Arrérages tl111•' janvier an 31 mars 18i4,~nr un capital de 4,708,0!lO 
francs(21~>25,000 florins),resl;i~l à payer pour leremboursemeut de ., 
la rente de 400,000 ûerins inscrite au méme 1:r.and-lirre au nom du 
Gouvernement iles Pays-Bas. (Art J«tlu 1raité1lu13janvier 18i31 
approuvé par la loi du JO juin suivant (J/oni/ei,r n• ·171.} . . 

Arrérac-es tic la renie inscrite au même grand-lirre au nom de S. G. 
le duc de Wellin3-ion, à titre de prince de Waterloo, en vertu de 
la cenvenuon du 7 juin 1~72 (semestres a11 I" mai et au \« no 
vembre 1874} • 

Redevance annuelle à 1>aycr au Gouvernement des Pays-Bas , en 
vertu iles art. 20 et 25 du traitédu 5 novembre 1842, pour l'en 
tretien du canal de Temeuren cl de ses dépendances • . 

R~chal iles üroits de fanal mentionnés au ~ '2 de l'art. 18 du traité 
du 5 uovembre 1842. 

11/inimmn d'intérêt t:aranti par l'État, en vertu de h loi du 20 dé 
cernbre 1851 et de lois subséquentes. (Ce crédit n'est point limi-. 
taair; les in térèts qu'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y 
a licu;jus1111'à concurrence des e111;ar,emcn1s résultant de ces lois.) 

Frais de surveillance à esercer sur les compagnies, au point de vue 
de cette r;arantie, en ex_écution des conrentiens • • . • • 

Rentes viagères 

CllA.PITnE Il. 
Rémunérations. 

Subvention au fonds spécial de rémunération dei miliciens 

2:! 

Pensions civiles et autres, accordées 
avant 1850. • ,- 

- civiques . 
- militaires . • . 
- de l'ordre de Léopold. 

Marine. - Pensions militaires. . 
Pensions de militaires décorés sous 
le Gouvernement des Pays-Bas 

Sccourssur le foodsdit de Waterloo_ 

Pensions ~iviles du diters 
J)éparümenta. 

Affaires Élrangcrcs. 
Justice . 
Intérieur. 
Travaux publics 
Guerre . 
1:io,1occs. 
Cour. des comptcs . 
Pensums ecclésiastiques 

\ Al-riérés de pensions lie toute nature. 

1 
1 

CIIAllGES 

Ordinaire,. 1 Euraordinairtt. 

509,805 • 

3,102,875 • 

284,825 • 
81,500 " 

;;00,000 • 

52,010 • 

80,100 14 

Ï05,820 10 

21,164 02 

1,S70,000 • , 

7,500 • 
• 

2,000,000 • 

3,750,000 • 
S4,000 • 
40,000 ·1 

~ 

112,000 • 
GGo,ooo • 
400,000 • 
480,000 • 
70,000 • 

1,02;,,ooo • 
28,000 • 
325,000 • 

6,000.1 • 

15,000 • 
36,000 • 

2,000 • 
2,000 • 

) 7,828,000 • 

7,828,ooo • I 55,000 • 

,\ IIEPOBT&JI. . fr. 

4G,212,s;so ·30 

" soo 7'4 1 

5!>,000 • 

56,0--10,440 Hi 55,:;uo 24 f- 40,212,s;;o io 



( 21 ) [N° t7.] 

POUR L'EXERCICE 1874. 

Arlicles. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES E'f SERVICES. 

CRÉDITS 
llE.IJlll'LltS POUR t'UEIICICt 1874 .. 

CHAl\GES I CHARGES 
ordinalres el pers extraordinaires el 

maneotes. temporaires. 
1 

. fr. 1 50,0fü,440 15 1 55,300 241 

TOTAL 
11ar chapitre. 

Rt:PORT. 

Pensions des veuves et orphelins Je l'ancienne caisse de retraite. 
(Les sommes disponibles sui· cc crédit seront appliquées au se1· 
vice de la caisse des pensions <les veuves et orphelins du Déparle- 
ment <les Finances) • . •. 

\ 

Traitemcnls<l'allenlc(waclttgelden). 
- ou pensions supplémen- 

~4 • taires (toelaym) . . 
Secours annuels (jc1a1·lyk!clle on 

derstanden) • . . . • . • 

CUAI\GES 

25 

C UAl'I'l'HE III. 

Fond.~ de dépôt. 
Intéréts , â 4 p.•/.,, des cautionnements versés en nu 

rnéraire tl;in_s les caisses du Trésor, p:11· les comp 
tables d1· l'E!a,l, les receveurs communaux cl les 
receveurs de bureaux <le bienfaisance, pour sûreté 
ile leur-gestion, cl par des ccntribuablcs, flé1;ocia111s 
ou commissionnaires, en 1;arant11: du paj cment 
de clroils de douane, d'accise, etc .. 800,000 

Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des 
l exercices clos . 

" 

S,000 

8031000 r 

G00,000 ,, 

46,212,830 39 

10,485,116 40 

1 1 c; '·"' .. l 
!l':H/ 10 • 1 2,IIG 40 

317 4G 

2,11 G ~O - 

26 1 Intérêts à 4 p. 0/, des cautionnements lies remplaçants dans la mi- 
~ 1 ~ ) 1,403,000 lice nationale . . 150,000 • li 

27 1 Intérêts des consignatlons ( loi du 26 nivôse an XIII)~ ainsi que 

., 1 ! des cauuonncments assimilés aux consignations par l'art. 7 de la 
loi du 15 novembre 1847 -i?i0,000 • ! 
( Les crédits portés nu présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

Ton,. DU SUDGET l)f, u [lt;TTP. ruOLIQUt. . Ir. 1 57,445,4-iO 15 1 657,515 61) 53,100,955 7(1 
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DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET D10DIFIE DE LA DETTE PUBLIQUE 

peur l'exercice 187 !· 
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DtYELOPPKMENTS DU BUDGET MODlFIÉ 

fllll)IU\0 UTIEB.A 

4 •• 

••• clfn:101,- 
~n;c1.,,. pemtaU- 

DÉSIG11.-\'1'10~ D"ES DÉ-PENSES ET SEU.VICES. 

2 • 

, 
- \ (1.. 

~ l 
b. 

\ a. 
1· 1 

I 
' ·, b. 

l , a . 

j 2• \ ( • 1,. 

- 1 . .,. 
b. 

/ } a, 

-1 
I I 

1 4• 

{ b. 

a. 

, 1 
b. 

\ ra . 

1 ~ 

. f,• ( 

I 
1 
b. 

CllAl'ITHE l'llElHllm. 

Seroiee de lei deue. 

ÎOT,\UJ. 

so .• ai:s AFFt:c-cüs 
au icnke ------- .i.. 1 " do • 

intl!riu. 1·~,uo1liuem.cnL. 

ToC-111 

par dette. 

Intérêts des ca11ita111 inscrits au craod-lhrc de !a Delle publique a 
2¾ I'- •/•, en exécution des ~S 2 à (; inclus <le l'art. û:5 du traité 
<lu 5 norembre 1842 . -15,4'J8,9!l0 761{1) 

J,,1ér1:ts dt l'emprunt de 2~0,000,000 dt francs de capital nominal, 
â 3 11. 0/0, émis en vertu de la loi du ~!J avrll 18n, ;Urmireur 
11• t:!0 (semeures au 1•• mai et au 1" novembre !8i4). . . 1 6,()00,000 11 

Jntérêts de l'emprunt 11c 51,000,000 de flancs, à 4 p. •Jo, décrété 
pat la loi du ':!Ï juillet !Sil [semestres au I'' mai et au 1•' no- 
1·crilbte J~i4) • • . . . . . . • . . . . . . 1 2,040,000 ~ 

Dota1ior11lc l'amortissem-: ~ p,•i. du cnpitalde l'crcpruntjmêœes sem.j 1 • 

lotéréts du capil3I de fr. 55,~G4,182 ~2c', 11 4 { p.•/., 1" série, 
restant Cil circulation au I'' mai 1llO!), de la delle résultant de 
l'fxécution de la loi du ~I mars IS44 (semestres au l" mai et au 
I •' novembre 18741 

Dotaiion d'amortissement : ~ p. •J. de ce ca11ilal (1) (rnèrnes semesi.] a) 

lntérl:ls du capital ,le f',7 ,50S,50() fi·a11cs, à ,\ ¾ p. "/., 2"" série, 
rcs1a11l en circulation au I" mai lôüO, de l'emprunt auwrisé par 
la loi du 2~ ~ars 111-1-1 {semestres au I" mai_ct au I" nor. 18ï4). 

D(!lation d'amortisscment : {p.•·/. lie cc capital(') [mêmes scmest.) b) 

lntérêts du capital ile 141,-156,!JOO francs, à -4 i p."/,, 1>"'' série, 
restant en circnlaiicn au 1« mal ll:lü!J Lie la delle résultant de 
l'exécution des lois du 1" décembre 1852 el du 14 juin 1855 {se 
mestres au 1" mai et au I" norcmbre llli-i). 

Dotation d'amortisscment . ~p.•/, de cc cJpitall•) (mêmes semesi.) r.) 

Intérêts du capital ,le G5,8!15,400 francs, à 4 { p. 0/., .-\"'• série, 
restant Cil circulation au I" mail 80~, de la delle: résultant de la 
eenversion décrétée par la loi du 28 mai 1850, r.l de l'emprunt 
autorisé par l,1 l<,i clu S septembre 1850 ( semestres au l" mai cl 
au 1" novembre 18ï4) 

Dotation d'amorlis~rmenl: { p.•/, de cc capital (•)(mêmes semcst.) rl) 

Intérêts du capital de 58,581,000 francs, à 4 J p. 0/,, 5mc série, 
restant en circularinn au 1" novembre 18ïC,, de l'emprunt auto 
risé var la loi du 28 mai 1865 (semestres au l" mai et au , •• no 
rembrc ISH) 

Dotal ion d'amcrtissement : }p."/• de cc capital (•) (mêmes semest.) e) 

Intérêts de la delle de ï7,i26,500 francs, à 4 4 p. 0/,, (im• série, 
provenant: 1° du capital de û0,862,800 francs, restant co circu 
lation au 1" novembre I s;o, de l'emprunt décrété par la loi du 
10 juin 180i et de l'émission Je tilrcs autorisée par la loi du 
30 juin 1869 i Z. du capital de 1,000,000 <le francs négocié en 
vertu de la lui clu ï juin lllïO; 3° d'un capital de 15,865,500 francs, 
formant approaimativcment leprix du matériel de la Société des 
Bassins houillers, repris par l'Etat, cl le montant du rembourse 
melll des avances pour complément d'installations; etc. (semestres 
au l" mai et au l" novembre l8i4) . • . . . . . . • 

Dotation d'amortissement : ~ p. 0/, ,lu capital précité de 77,721;.500 
francs l") (mêmes semestres): . • . . , . . . . . f) 

1>,4os,ooo n 

G,!J00,000 • 

(') ,\ri. 2 clc la loi du IS juin ISGO (Jloniler,r n• IG4), 
(l) Arrêté royal clu :;1 oetobre l!!iO (.lfonile11r n• 31'l), pris en conformité 

la loi du 12 juin 18611, · 

• 
255,000 • ! 2,2!l5,000 » 

2,40?,888 20 
• } '> 773 200 11 

"'·"" " -, , 1 

5,057,862 50 
• } 5,575,425 • 

--- 51'! llO . é)'.)/, . - 

6,365,500 50 

2,965,293 ,, 

2,636,145 • 

5,407 ,68:5 50 

707,:84 50}7,072,845 • ,~ 

D 1 
520,477 • } 5,204,770 ., 

202,:05 • } 2,929,050 • 

0 j 3,880,315 • i . 
ô88,031 50 

35,457,44i5 481 2,1588,161 411 38,025,604 80 

A REl'ORT&R. . rr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'1'~XERClCE 1874. 

,, 

CRÉDITS CRÉDITS DlfFÉRENCES. 
DHA"D.tS POUR L1txEllCICE 187-4. alloués ----~- - ,.,..._ - Ob,ervati<ms. tova L'1x.aac1ca CHARGES CHARGES 

ordi.odireselper• e:atrJord1naire, TOTAL. 1873. .11:CU2CT-lTlOX. S.l■IJIVTJOJI. manentes. et temporaires, 

' 

5,498,090 ï8 " 5,498,000 78 5,498,900 78 0 •• 

G,000,000' • " G,900,000 • . &,000,000 ~ • 

2,20[;,000 . • 2,205,000 • 2,205,000 . . • 
, 

23,351,lil 4 11 0 25,331,()14 f 1 2S,oSJ,Gl4 1t • " 

• 

. 

' 

____J 

38,025,604 80 • 38,0~!t,,604 B 0 51,125,604 80 0,000,000 ~ ~ 

a 
e 
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DEVELOPPEMENTS DU BUDGET MODIFIE 

NUMÉRO LITI'ERA 
d<> 

Je, 
dévclop- 

arücle,. pemeuts. 

DÉSIGNA'l'IO:N DES DÉPEJ.1SES ET ssn ''ICES, 

6 

7 

8 

,, 

" 

9 » 

10 

11 ., 

Rente annuelle constituant le prix de la cession du chemin de fer de Mons à Mana&e, faite à l'Êlôlt parla cenveution 
iles 16 et 17 rénicr 1857, approuvée par la loi duB juillet 1858 (JJ011ileur n• 212.) • • . . . . . . 

• 
••. Quote-part de là llelgi1111c Jucher de la reprise par l'.État! de 13 lii;ne de Spa à la frontiêre Grand-Dueale 

Deuxième annuité due pour j; rachat de la ligne de Pepinster à Spa • . . . 

Quatrième annuité (calculée à 4 /; p. "/, sur un capital de 1;'>,600,000 francs) pour prix du matériel d'expleita 
lion, etc., repris par l'Etat, en cxécutien de l'art. 10 de la convection du 25 avril 18ï0, approusée par la 
loi du Z. juin suivant . . • . . 

Annuité .l servir jusqu'en 1020 inclusivement, pour les imérêts et l'amertissemen; des oblications Je 100 francs 
(4 .i:), tic la c,·andc compagnie !lu Luxembourg [convention du Sl janvier 11173, approuvée par la loi du 15 mars 
suivant, /llonitcur n• 75) . • -. 

Annuité à servir jusqu'en 19~4 iuctusivemenr, pour le semee des intérêts et de l'amonissement des obligations ile 
500 francs (20 l') de cette compagnie. . . . . . , . • • . . . . • . . . . . . • . . 

Anl)uité à servit· jusqu'en 19-10 inclusivement, pour les intérêts et l'amortissement des actions prilfüGié!es de la même 
compagnie . 

a. 

b. 

12 
C. 

d. 

e. 

\ {. 

13 

14 

1?) 

16 

17 

18 

1 !) 

20 

,, 

Ruoa1. . . . . fr. 

Frais relatifs à la delle à 2 ½.P· 0/. 1,000 : l Id. id. 3 p •• ,.·. . . lï,000 

Id. id. 4 - 6,500 
lt.l. au~ dettes à 4 ¾ - 50,500 

. 1· ld. aux annuités . 5,000 ,, 
hl. payement de la quote-part indiquée à l'article 6 1,500 ~ 

At-rér.i&es de l'inscription au 1,ranil-livrel.les rentes créées sans expression de capital, portée au nom de la ville de 
llruxellcs, en vertu de la loi du 4 décembre 1842. (Semestres au t<• juillet 1874 el au t•r janvier 1875) . • . 

Arrérages du. 1_" janvier au 51 mars 1874, sur un capital de 4,708,~90 francs (2,225,000 florins), restant à payer 
. pour remboursement de la renté de 4D01000 norias inscrite au même &rand-livre au nom du Gouvernement des 

Pays-Bas, (Art, 1" du uairé du ·J 5 janvier 1875 ap11r~u1·1: 1,ar la loi du 10 jui~ suivant, 11/on{tcur n• 171). 

Arrérages de Ia rente inscrite au même grand-livre au nom 3'e S. O. le duc de Wellio6ton, à titre rie prince de 
Waterloo, en 1·cr111 de la .convention du 7 juin 1872. [Sernestres.au -)« mai cl au I" novembre 187·4.) . • . 

Redevance annuelle à payer au Gouvernement des Pays-Bas, en vertu des articles 20 cl 23 du lraitii du 5 novem 
bre 1842, pour l'entretien du canal de Terneuzen et de ses dépendances. . . . . . . • . ._ . . . 

Rachat tics droits de fanal mentionné; au§ 2 de l'art.18 du traité du 5 novembre 1842: 

1'1inimum d'intérêt garanti par l'Élai~ en vertu de la loi du 20 décembre 1851 et de lois subséquentes. - (Cè 
·crédit n'est point limitatif ; lès intérêts 11u'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concur 
rence des engagements résultant de ces lois) • (a. 

Frais de surveillance â exercer sur les compagnies, au point de vue de cette saraatie, en exécution des conventions. 

Rentes viagères . 

TOTAL Dll CRAPITIIE J«, , . fr. 
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, 

DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE f 874. 
- . ! CI\ÉrnTS CI\ÉDITS DIFFÉRENCES. DUA ,ots 1'0111 1.'n'.ERCICE 187 '•· alloues ---- --- ---- -- Observauons, roun L' xxaac,cs CIIAIIGCS CIIARGf.S . 
ordsnJire,elper extraorduiarre, 'TOTAL 1875. u;o11211T!TIO!I. DJ.lNUTlON. 

m~nentes. el teioporam:.s. 

38,025,604 89 • 38,025,004 80 5111<.!5,604 80 0,900,000 • )) 

Gi2,:;:;o )) . 1171,530 . 072,"530 . . ,, 
500,000 • ,, r,00,000 ,, 500,000 ,, . • 
506,000 • • où0,000 , 306,000 n • )) 

01:!,000 • n 612,000 • 570,000 • 36,000 " • 

5~D,60J ' ' 500,805 • • 5~0,805 •> • 

3,J0:?,875 D . ;5,t 1)2,875 , " 5,102,87::i " • 

284lW )) . 284,82i5 " • 284,825 " . • - , 

81,500 " n 81,500 . 58,000 , '.:l31'i00 " . 

300,000 n " 500,000 . 500,000 . " ~ 

52,0JO ,, ,, 52,010 Il 846,560 • " 793,650 ., 

80,!0ll 14 " 80,106 14 80,106 14 " )) 

105,820 10 " .05,~10 10 105,820 10 )) " 
21,104 02 " 21,104 02 21,164 02 " " 

1,:5ï0,000 " . 1,370,000 • 1,603,000 )) n 253,000 ,, a) Annexe an n• 7, 
7,500 ' " 7,500 " ï,500 >) ., • 

., 3!)9 24 300 24 399 24 )) . 
--- -- 

-IG,212,440 1:l 390 24 ,w,212,839 ô 9 36,202,484 3 0 11,037,005 • 1,026,650 ' - 
~ -L .... ----- .. -·~-- - --------------------- 

Auc.1,ur,1110~. ' fr. 10,010,13:55 n 

K 
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DÉVELOPPEMl!:NTS DU BUDGET MODIFlt 

du 

1 
1 

LlffERA. 1 
dr.t 

dénlop- 
artidea. 1 pemtpls. 

21 J • 
a. 

t,, 

! c. 
1 

d. 

e. 

f. 
g. 

h. 

1 
:!2 

DÉSIG1'A1'ION DES DÉPENSES ET SEU.VICES. 

. . 

CllAPITUE. Il. 

Rémunérations. 

Su6ven1ion au fonds spécial de rémunération des miliciens. 

Pensions ecclésiastiques, ci-devant tiercées 

civiles et autres, accordées avant 1850 

civiques. 

militaires 

de l'ordre de Léopold. 

Marine. - Pensions militaires . 

Pensions de militaires décorés sous le Gouvernement des Pays-Bas . 

Secours sur le fontis dit ile Waterloo 

Pensions civiles des divers Départements. 

i. Affaires hran6ères . 
k. Justice • 

l. Intérieur. 

,n. Travaux publics 

n. Guerre 

o. Finances. 

p. Cour des comptes . 
! Pensions ecclésiastiques. q. 

r. Arriérés de pensions de toute nature . 

CIIAnGES ---- 1~;,~ .. 
o:rdlnlltcs. CL 

temporalru. 

• 1 " 
• 

1 

,, 

• 15,000 • 
• 50,000 l) 

5,750,000 • 0 

1-. 
54,000 " l) 

40,000 0 1 " 
• 2,000 l) 

0 1 2,000 l) 

! 
l) 1 

) 
112,000 l) 

660,000 l) 1 • 
400,000 >) 1 " 
480,000 • 1 • 
70,000 >} 1 • 

1,023,0ÔO ,, 1 • 
28,000 • 1 0 

525,000 • 1 • 
6,000 0 • 

7,828,000 >) 55,000 " 

25 1 
1 

\ 
2\ i 

1 

1 

1 
1 

' ! 
1 

a. 

b 

c. 

Pensions des veuves el orphelins de l'ancienne caisse de retraite. (Les sommes dispo 
nibles sur cc crédit seront appliquées au service des pensions de la caisse des veuves 
el orphelins du Département des Finances). 

Traitements d'attente (waclityelden) 

ou pensions supplémentaires (loelayen) 

Secours annuels Uaarlyksche onder$landcn) 
-----1------1 

0 

1,269 84 

520 10 

317 46 

2,116 40 

ÎOTAI, IJV CHAPITRE Il. • fr. 
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Dfl: LA Dft~TTJ.: PUl3LIQlJJ~ POUR L'EXEI\CIC!·: -J8i4. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
l>EHA"IDÙ POVll L'U.EIICICE 1874. :i!l~UM 

Übsernations. - -- -- --- ,oca L'&lt.aCICI - CHARGES CHARGES 
TOTAL. ord,oaire,el per- eslraord,o;ure, 1875. u;:~•eun,o~. Dl.lftDTION, 

tn•QCQ.le~. et !e111pon1rc1. 

' 

2,ClOCl,000 . ~ 2,000,000 .. 2,000,000 TI . TI 

' 

7,8211,000 55,000 7,885,000 
1 • • ~. a\ Annexe n• 8, 

a) 1 

- 
- , 8,561,000 ,. 1~1000 • • 

• 000,000 • 000,000 • 
, 

• 2,116 40 2,110 40 2,116 40 . . 

0,828,000 • 657,116 40 10,485,110 40 J0,ôM,116 40 122,000 TI • 
___ ___,,,,,,_. - - 

Aur.JIE:'iT~TIO~ . fr. 122,000 • 
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Dl~VRLOPPl"!:~ŒNTS DU BUDGET MODIFIÉ 

NU>ltRO I LITfE:RA. 

,tu I do 
,li,elo11- 

;utichs. pcmenls~ 

2(i 

27 

a. 

b. 

"CH:A.PI'rnE Ill. 

Fonds tle dépoi. 

Intérêts , à -i p. •·/., des cautionnements versés en numéraire dans les caisses du Trésor, par les 
comptables de l'Ëtat, les receveurs communaux cl les receveurs Je bureaux de bienfaisance, 
pour sûreté de leur i;csliou, et par ,!es contribuables, nét.:ociants ou commissionnaires, en 
i;,u·anlie 1111 payement dti droils 1!c douane, d'aeeise , etc. 

Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des exercices dos . 

.Intérêts à 4 I'· •(. des cautionnements des remplaçants tians la milice nationale. 

Intérêts des consi~ations (loi J11 21l nivôse an XIII , ainsi que de; cautionnements assimilés aux 
consignarlons J)Jt I'art. 7 de la loi 1!11 15 noveuihre 1M7. 

( Les crédits portés au présent chapitre :,c sont point limitatils.] 

TOTAL .DU CUAPIThl: Ill. 

_Claapi<rcs.1 l'a;,c•. 

800,000 

3,000 ~ 

. fr. 

1. 

li. 

Ill. 

56 

GO 

Service de la dette 

Itémuuératious . 

Fonds de 11é1>6L • 

To-uux. . . -· fr. 
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DE LA ogTTE PUBLIQUE POUH L'EXERCIC~~ 187!t-. 
~·-~~--~ - - 

CRÉDITS CRÉDlTS DIFFÉRENCES. 
DE.ltA.lrnÉS POUll l.'EJ.El\ClCE ) 874. alloués -- -- 

____,, 
- Ûbseroatùm«, 

CUAI\GES CHARG~:S 
1'01.llt L

1 
t:lEU:t'JC.H 

ordtnalreset pcr- edroordiuaires 1 TOTAL. 18ï5. A.UCi.lflTAT!ON'., OL)Ul'(UTlO?li. 

manentes. et temporau es. 

- 
, \ 

. 

1 

805,000 • . 805,000 • 705,000 " 100,000 • . 
150,000 • n 150,000 • 100,000 • !i0,000 " » 

450,000 " • 450,000 n 400,000 ,, 50,000 " " 

- - ----. 

1,403,000 • . 1,405,000 • 1,205,000 • 200,000 » " 

1 
1 
1 
1 

1 

46,212,440 15 5!JO 24 46,212,85() 59 56,202,484 5{) 10,010,-555 " >) 

0,828,000 n 6!57,116 40 10,485,1 l!i 40 10,56'.5,1 lO 40 122,000 ,, • 
1,405,000 )) . 1,405,000 " 1,20'5,000 • 200,000 • .. 

- 

57,443,440 15 657,515 04 58,100,955 70 47,768,600 70 10,552,5(15 • • 
-- ~-- 

AUGl!IENTA'l'IOi'i. -- •. fr. 10,332,355 . 


